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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 5 novembre 2018 

 
RESSOURCES HUMAINES – INSERTION PROFESSIONNELLE RECRUTEMENT DE CONTRAT "PARCOURS 

EMPLOI COMPETENCES" 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Jacques BILLY, Marie-Christelle 
BOUCHERY, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Sophie BROSSARD, Jean-Romée CHARBONNEAU, Christelle CHASSAGNE, 
Charles-Antoine CHAVIER, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Thierry DEVAUTOUR, Pascal DUFORESTEL, Gérard EPOULET, 
Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Michel HALGAN, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie 
HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Dominique JEUFFRAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean 
LAHOUSSE, Simon LAPLACE, Alain LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, 
Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel 
PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Adrien PROUST, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, 
Jean-François SALANON, Michel SIMON, Dominique SIX, Jacques TAPIN, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Yamina BOUDAHMANI à Yvonne VACKER, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Carole BRUNETEAU à Jérôme BALOGE, Alain 
CHAUFFIER à Marie-Christelle BOUCHERY, Jean-Luc CLISSON à Gérard EPOULET, Fabrice DESCAMPS à Rose-Marie NIETO, Romain 
DUPEYROU à Dominique SIX, Marie-Chantal GARENNE à Christine HYPEAU, Alain GRIPPON à Michel PAILLEY, Agnès JARRY à Christelle 
CHASSAGNE, Guillaume JUIN à Alain BAUDIN, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Jacqueline 
LEFEBVRE, Florent SIMMONET à Elmano MARTINS 

 

Titulaires absents suppléés :  
Stéphanie DELGUTTE par  Dominique POUGNARD, Gérard (décédé) GIBAULT par  Patrice VIAUD 
 

Titulaires absents : 
Josiane METAYER, Marcel MOINARD, Alain PIVETEAU, Nathalie SEGUIN, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 

Titulaires absents excusés : 
Thierry BEAUFILS, Yamina BOUDAHMANI, Jacques BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc CLISSON, Fabrice 
DESCAMPS, Romain DUPEYROU, Marie-Chantal GARENNE, Alain GRIPPON, Agnès JARRY, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Jean-Pierre 
MIGAULT, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Florent SIMMONET 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Michel PAILLEY
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C- 55-11-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 5 NOVEMBRE 2018 
 

RESSOURCES HUMAINES – INSERTION PROFESSIONNELLE RECRUTEMENT 
DE CONTRAT "PARCOURS EMPLOI COMPETENCES" 

 

 
Monsieur Jacques BROSSARD, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’examen du Comité Technique du 18 octobre 2018, 
Vu le Code du travail, 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 réformant les politiques d’insertion, 
Vu la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours 
emploi compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus 
éloignées de l’emploi,  
Vu l’arrêté n°R75-2017-12-29-006 du Préfet de Région Nouvelle Aquitaine en date du 
29 décembre 2017 fixant les taux de prise en charge, 
 
Considérant le dispositif parcours emploi compétences (PEC), prescrit dans le cadre d’un 
contrat d’accompagnement dans l’emploi ; 
 
Considérant que ces contrats aidés s’adressent aux personnes sans emploi rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières, d’accès à l’emploi ; 
 
Considérant que les employeurs concernés par ce dispositif sont les employeurs du secteur 
non marchand tels que les collectivités territoriales et leurs groupements, les autres personnes 
morales de droit public, les organismes de droit privé à but non lucratif, les personnes morales 
de droit privé chargées de la gestion d’un service public ; 
 
Considérant que ce type de contrat dépend d’une autorisation de mise en œuvre placée sous 
la responsabilité du prescripteur agissant pour le compte de l’Etat (Pôle emploi, Cap emploi, 
Mission locale) ; 
 
Ces contrats sont établis pour une période de 9 à 12 mois et peuvent être renouvelables dans 
la limite de 24 mois ; 
 
Ces contrats sont mis en place pour 20 heures minimum (base de l’aide perçue par la 
collectivité à raison de 50% du SMIC brut (60% pour les Conventions Annuelles d’Objectifs et 
de Moyens signées avec les Conseils Départementaux pour les bénéficiaires du RSA) et 
pouvant aller jusqu’à 35 heures hebdomadaires, sachant que le surplus ne sera pas pris en 
charge par l’Etat. 
 
Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal au chapitre 012, 
de nos documents budgétaires,  
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Autoriser le Président ou son représentant à mettre en œuvre l’ensemble des 
démarches nécessaires avec le prescripteur pour le recrutement et à signer tous les 
documents nécessaires, dans le cadre du dispositif « Parcours Emploi Compétences». 

- Rémunérer les personnels recrutés sur la base minimale du SMIC horaire, multiplié par 
le nombre d’heures de travail. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BROSSARD 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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